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Le conservatoire artistique de Vichy Communauté est le fruit de la fusion des écoles 
de musique de Bellerive-sur-Allier, Cusset, Saint-Yorre et Vichy. Fort de près de 1200 
élèves encadrés par une cinquantaine de professeurs et de 30 instruments enseignés, le 
conservatoire participe pleinement à la vie culturelle de l’agglomération. Il a pour objectifs 
l’expression artistique, l’épanouissement des élèves grâce à la découverte et l’apprentissage 
d’une pratique culturelle.



Conservatoire artistique de 
Vichy Communauté :  

un enseignement de qualité 
pour tous

Le conservatoire artistique d’agglomération, constitué au 1er janvier 2017 sous l’impulsion des 
élus de Vichy  Communauté et des communes, est né de la fusion des écoles municipales de 
musique de Bellerive-sur-Allier, Cusset, Saint-Yorre et Vichy.  

Avec 30 disciplines enseignées, c’est un établissement d’enseignement artistique classé par 
le Ministère de la Culture et géré par la communauté  d’agglomération Vichy Communauté.   
Accueillant près de 1200 élèves à travers ses différents départements et sections, le 
Conservatoire enseigne tous les environnements musicaux et offre une programmation  
culturelle : concerts, auditions ou animations.
Il organise également des rencontres artistiques via des stages promus dans les écoles de, et 
hors région à l’exemple de celui à Cusset prévu du 7 au 11 juillet autour du jazz.

Le conservatoire a pour vocation de :
- se positionner comme un acteur privilégié du développement artistique,
- jalonner le parcours artistique de ses élèves et enseignants en proposant des rendez-vous 
musicaux tout au long de l’année,
- valoriser ses élèves en produisant des dizaines d’événements par an en formation réduite ou 
en formation orchestrale,
- mettre en valeur l’éducation artistique,
- impulser une pédagogie moderne et adaptée en expérimentant des pratiques innovantes,
- rayonner sur les 38 communes de l’agglomération et au-delà.

DE LA CULTURE POUR TOUS 
A L’EXCELLENCE
La programmation culturelle dans les 38 communes de l’agglmération tout au long de l’année est 
riche et éclectique. En matière d’enseignement musical, la réunion de quatre écoles de musique 
en un conservatoire d’agglomération est une première étape pour renforcer davantage encore 
le niveau tout en maintenant des spécificités complémentaires (jazz à  Cusset et musiques 
traditionnelles à Bellerive-sur-Allier).
La Communauté d’agglomération souhaite poursuivre l’offre de proximité avec un conservatoire 
multi-sites et la conservation des locaux existants à Saint-Yorre et Bellerive-sur-Allier. Les sites 
de Vichy et Cusset devraient, quant à eux, être regroupés mais conservent pour les deux années 
scolaires à venir leurs locaux actuels.
Le conservatoire maintiendra des tarifs accessibles et mènera des actions spécifiques auprès 
des publics éloignés de la culture. La sensibilisation à la musique dès l’école via l’intervention de 
Dumistes (musiciens qui ont le diplôme universitaire de musicien intervenant) sera poursuivie 
et développée.



L’actualité du conservatoire
FRANÇOISE CAUSIN, NOUVELLE DIRECTRICE   

Françoise Causin était jusqu’à présent directrice du Conservatoire à Rayonnement Intercommunal 
de Vierzon dans le Cher (Région Centre-Val de Loire). Sa spécialité instrumentale est la clarinette, 
discipline dans laquelle elle est titulaire du concours de professeur d’enseignement artistique. 
Une formation à l’Inset de Nancy (Institut National Supérieur des Etudes Territoriales) lui a 
permis de valider un Master de Directeur d’Etablissement d’Enseignement Artistique.
Elle a pris la direction du conservatoire de Vichy-Communauté début mai 2017. Elle est 
chargée de la mise en place du nouveau Conservatoire Artistique à la suite du transfert à 
la communauté d’agglomération de l’enseignement musical assuré par les communes de 
Bellerive, Cusset, St-Yorre et Vichy. Son expérience professionnelle lui permet d’appréhender sa 
nouvelle mission sereinement en fédérant tous les acteurs culturels du territoire et en créant de 
nouveaux partenariats. L’objectif pédagogique est de proposer différents scénarii possibles afin 
de conserver le label de Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD) en maintenant 
le pôle d’excellence mais aussi en favorisant la possibilité nouvelle de parcours personnalisés 
répondant à la démocratisation culturelle, le tout dans un contexte de maîtrise des coûts de 
fonctionnement.
Afin de permettre un plus grand rayonnement culturel, le Conservatoire va lancer un nouveau 
Projet d’Etablissement et s’engager dans la démarche d’élaboration d’un nouveau schéma 
départemental des enseignements artistiques. Le challenge sera également de se tourner 
résolument vers la nouvelle Région Auvergne-Rhône Alpes.  

Riche d’une équipe pédagogique dynamique et motivée, elle va accompagner les enseignants 
dans des missions culturelles et des projets artistiques innovants.



Les perspectives

UN NOUVEAU SITE EN PROJET 
Objectif : réunir les sites de Vichy et Cusset dans un nouveau bâtiment moderne et doté d’un 
équipement adapté aux besoins d’un enseignement de qualité et aux différentes disciplines 
artistiques pouvant s’y développer.
Situé en bordure du boulevard urbain, axe structurant de l’agglomération, le site de Presles offre 
une situation géographique et un espace idéal pour ce projet qui permettra d’optimiser les 
moyens humains, matériels et énergétiques des deux anciennes écoles tout en développant 
davantage encore la qualité des enseignements. 
Une économie de fonctionnement de 20 % est attendue sur les charges liées aux bâtiments 
après les travaux de réfection et de mise aux normes nécessaires portés par la Communauté 
d’agglomération et  cofinancés par l’Etat (FSIL et DETR), le Conseil départemental de l’Allier, les 
communes de Vichy et Cusset. 
Installation envisagée fin 2019.

DES DÉMARCHES POUR RAYONNER 
À L’ÉCHELLE DÉPARTEMENTALE ET RÉGIONALE
La question de la labellisation «Conservatoire à Rayonnement Départemental» est à l’étude 
au regard des nouvelles exigences assouplies de l’Etat ainsi que la question d’une deuxième 
spécialité artistique est à définir en cohérence avec un tissu associatif riche dans l’agglomération. 



AGENDA : 
LES PRINCIPAUX ÉVÈNEMENTS 
À VENIR

• Samedi 10 juin à 20h30  
Magnificat de F.DURANTE, 
Miserere de J.A. HASSE… 
Chœur de femmes «Voce Umana»,  chœur 
mixte ‘’Sola Musica’’ du conservatoire : 
direction Lucie DROY
Orchestre à cordes du conservatoire : 
direction : Daniel GRIMONPREZ
Œuvres de Corelli, Hasse, Durante.
entrée libre
Eglise Saint-Louis - Vichy

• Jeudi 15 juin à 20h 
 « THE FAIRY QUEEN « de Purcell 
Extraits du semi-opéra écrit et représenté 
en 1692, d’après Le Songe d’une nuit d’été de 
William Shakespeare
Direction musicale : Marie-Hélène DUBOIS-
FORGES
Accompagnement piano : Wan Yu LIU
Contrebasse : Daniel GRIMONPREZ
Château du Bost - Bellerive-sur-Allier
Réservation possible par mail à   
bellerive.emm@ville-bellerive.com 

• Mercredi 21 juin 
Fête de la musique
• dès 15h Animations instrumentales et 
vocales  - Place Victor-Hugo à Cusset
• à 18h Audition des  élèves  - Salle Aragon - Ecole 
de musique de Saint-Yorre
• entre 14h et 19h Scène ouverte aux élèves du 
conservatoire - Pôle universitaire de Vichy sous le 
kiosque devant le restaurant universitaire.
Entrée libre

• Samedi 24 juin à 20h30 
Concert « Les années folles - une nuit au 
cabaret »
Direction : Gilles SOGNY-PAUTRAT 
Avec les ensembles d’accordéons, de guitares, de 
cordes, de cuivres et percussions ainsi que les chœurs 
(Formation musicale).
Théâtre - Cusset  
Réservation obligatoire  
au 04 70 30 95 12 (à partir du 13/06/2017)

• Samedi 1er juillet à 16h30 Concert des 
ensembles de tubas d’Auvergne
Avec les classes de tubas de Laurent COSTE, 
Arnaud FALIPOU et Rémi MAUPETIT
Salle des fêtes de Vichy  
Entrée libre

• Mardi 11 juillet à 21h
Concert de clôture du Stage de jazz 
tarifs 5 € / 3 € billetterie au 04 70 30 89 45
Cour du Musée de Cusset (repli à l’Espace Chambon en 
cas de pluie)



Les inscriptions

SITE DE BELLERIVE-SUR-ALLIER :
27 rue de Beauséjour - 04 70 59 95 09  
236 élèves en 2016-2017
Inscriptions : 
• Mardi 4 juillet de 16h30 à 19h 
et mercredi 5 juillet de 14h à 18h.
• En septembre : du lundi  4 septembre 
au vendredi 8 septembre de 16h30 à 19h.
• En dehors de ces horaires sur RDV.

SITE DE CUSSET  :
rue du Marché au Blé - 04 70 30 95 12 
272 élèves en 2016-2017
Réinscriptions : 
• Lundi 26/06  de 15h à 19h 30
• Mardi 27/06 de 15h à 19h30
• Mercredi 28/06  de 15h à 19h30
• Vendredi 30/06  de 15h à 19h30
Nouvelles inscriptions :  
• Mardi 04/07 de 15h à 19h30
• Mercredi 05/07 de 15h à 19h30
• Vendredi 07/07 de 15h à 19h30
• Lundi 10/07  de 15h à 19h30
• Mardi 11 /07 de 15h à 19h30 
L’école sera fermée du 13/07  au 27/08 inclus

• Lundi  04/09 et 11/09 de 15h à 18h
• Mardi 05/09 et 12/09 de 15h à 18h
• Mercredi 06/09 et 13/09 de 10h à 12h  
et de 15h à 18h
• Vendredi  08/09 et 15/09 de 15h à 18h

SITE DE SAINT-YORRE  :
2 avenue de Thiers - 04 70 59 44 11 
101 élèves en 2016-2017
Inscriptions : 
• Mardi 27 juin et 4 juillet de 16h30 à 18h30
• Jeudi 29 juin et 6 juillet de 17h à 19h
• Jeudi 31 août et vendredi 1er septembre de 
17h à 19h
• Du lundi 4 au vendredi 8 septembre de 17h à 
19h
• Samedi 2, 9 et 16 septembre de 10h à 12h.

SITE DE VICHY  :
96 rue du Maréchal Lyautey - 04 70 58 42 70 
509 élèves en 2016-2017
Inscriptions : 
• A partir du lundi 26/06 jusqu’au 08/07  :
de 9h à 20h du lundi au vendredi
de 9h à 16h le samedi
• Du 10/07 au 30/07 : de 9h à 15h 
du mardi au jeudi
Fermeture du Conservatoire du 1er au 23/08 
inclus
• A partir du 24/08 : 
de 9h à 19h du lundi au vendredi
de 9h à 16h le samedi

documents en téléchargement sur
www.vichy-communaute.fr
à partir du 15 juin

L’année 2017-2018 : la rentrée se prépare
REPRISE DES COURS FORMATION MUSICALE  : LUNDI 11 SEPTEMBRE 2017
REPRISE COURS INSTRUMENTS ET PRATIQUES COLLECTIVES : LUNDI 18 SEPTEMBRE 2017

- Un nouveau règlement intérieur 
- Une grille tarifaire unique et adaptée
- Des cours  de pratique collective et de formation musicale ouvert à tous sur les 4 sites

Inscriptions pour l’année 2017-2018 sur les différents sites du conservatoire d’agglomération et 
formulaire en téléchargement sur : www.vichy-communaute.fr



TARIFICATION 
PAR CYCLE

1er CYCLE
enfant ***
adulte

2ème CYCLE
enfant ***
adulte

3ème CYCLE
enfant ***
adulte

Etudiants
1er CYCLE
2ème CYCLE
3ème CYCLE

tarif pour la pratique d’un 
deuxième instrument 

EVEIL MUSICAL
Atelier découverte* 
à partir de 4 ans et jusqu’à 12 ans

LIBRE PARCOURS (adultes)

ENSEMBLE, CHORALE, 
ORCHESTRES

LOCATION D’INSTRUMENT
prix par instrument
Règlement dès réception

* y compris prêt de l’instrument sauf piano et orgue
*** le tarif enfant s’applique aux moins de 18 ans au moment de l’inscription définitive.

Le tarif étudiant s’applique aux personnes présentant leur carte d’étudiant, et qui ont moins de 25 ans au moment 
de l’inscription. 
Pour les fratries suivant un cursus : le plein tarif est appliqué au tarif le plus bas, une réduction de 20% étant 
appliqué à partir du deuxième enfant d’une même famille. 
Pour les élèves de moins de 25 ans au moment de l’inscription et inscrits dans une harmonie conventionnée avec 
le conservatoire, une réduction de 20% du coût de la scolarité de l’élève concerné sera appliquée sous réserve 
d’assiduité.
Un même élève suivant deux cursus - ou plus - paiera le plein tarif du cursus le moins cher et bénéficiera d’une 
réduction de 20% sur le(s) tarif(s) le(s) plus cher(s).

Les tarifs

TARIF 
VICHY COMMUNAUTE

120 €
225 €

150 €
264 €

180 €
306 €

180 €
216 €
264 €

40 €

78€

300 €

99 €

90 €

TARIF 
HORS VICHY COMMUNAUTE

240 €
450 €

300 €
528 €

360 €
612 €

360 €
432 €
528 €

40 €

156 €

600 €

198 €

180 €
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